
 

 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES AUX CONSEILS D’ADMINISTRATION OU DE 

SURVEILLANCE DES ORGANISMES HLM DU 15 NOVEMBRE AU 15 DECEMBRE 2010  

ETRE LOCATAIRE, C’EST AUSSI PARTICIPER... 

AU VOTE PERMETTANT AUX CANDIDATS DES ASSOCIATIONS 

DE VOUS REPRESENTER DANS LES DIFFERENTES INSTANCES DE DECISION DES 

ORGANISMES HLM ET DANS LES MISSIONS SUIVANTES: 

� CONSEILS D’ADMINISTRATION :  

GESTION DE L’ORGANISME, CONSTRUCTION ET RENOVATION, ENTRETIEN COURANT, 

LOYER ET CHARGES RECUPERABLES  

(Jusqu’à 5 représentants par organisme) 

� COMMISSIONS D’ATTRIBUTION : ACCES AU LOGEMENT, MUTATION : 

(1 représentant des locataires au minimum par commission) 

� CONSEILS DE CONCERTATION LOCATIVE :  

Avis sur la politique de gestion  locative sociale, MISE EN PLACE DE PROJETS OU 

D’ACCORDS COLLECTIFS, LITIGES  

(chaque association représentant au moins 10% du scrutin en est membre) 

� COMMISSION DE CONCERTATION REGIONALE NORD-PAS-DE-CALAIS :  

TRAVAUX, PROJETS, ETUDES ET LITIGES AU NIVEAU REGIONAL  

(Exemples en 2010 : actualisation de la grille de vétusté des revêtements de sols, 

qualité de service, mobilisation pour les élections…) 

� TRAVAUX DE REHABILITATION DES IMMEUBLES : 

PARTICIPATION, NEGOCIATIONS, SUIVI 

� ACCOMPAGNEMENT, DEFENSE ET MEDIATION INDIVIDUELS  ET COLLECTIFS : 

Entretien du logement, contrôle des charges locatives, difficultés sociales… 

L’ASSOCIATION REGIONALE POUR L’HABITAT, LES ORGANISMES HLM DU 

NORD-PAS-DE-CALAIS RECONNAISSENT LE ROLE ACTIF DES REPRESENTANTS 

DES LOCATAIRES AU SEIN DE CES INSTANCES ET S’ASSOCIENT A EUX POUR 

VOUS APPELER A 

VOTER 
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